
  

      15 octobre 2025 

Chers amis. 

Dans la lettre du 19 aout 2025 (voir ci-après), nous vous informions que la décision a été prise de cesser l’envoi des 

feuillets « Parole de Vie » à partir du 1 janvier 2026. Merci à ceux qui nous ont écrit et qui déjà ont réagi et mis en 

place une organisation adaptée pour poursuivre sa diffusion. 

Nous restons disponibles pour vous accompagner dans ce changement. Dès à présent pour vous aider à accéder au 

site de la parole de vie, vous trouverez au verso un mode d’emploi pour aller sur le site. https://www.parole-de-

vie.fr/tutoriel.pdf 

Bien avec vous toutes et tous.      

Jeannette BECOT pour l’équipe de diffusion 

 

Chers amis.                                                                                                                Paris le 19 août 2025 

Depuis de nombreuses années, grâce à votre fidélité et à votre engagement, les feuillets Parole de Vie ont pu circuler largement, 

nourrissant notre vie spirituelle et tissant des liens précieux entre nous.  

Aujourd’hui, une nouvelle étape s’ouvre. À partir du 1er janvier 2026, la manière dont la Parole de vie est diffusée va évoluer. En 

effet, les coûts d’expédition devenus particulièrement élevés (voir tableaux en fin de lettre), dépassent désormais de loin ceux de 

l’impression. Malgré votre grande générosité, les dons en 2024 n’ont permis de couvrir qu'environ 32 % des frais engagés.   

Face à cette réalité, et dans un esprit de responsabilité, nous avons pris la décision d’adapter la diffusion des feuillets. Mais rassurez-

vous : il ne s’agit pas d’arrêter cette belle mission, mais bien de la faire vivre autrement, avec vous, et grâce à vous.   

Voici les solutions que nous vous proposons pour continuer à faire circuler la Parole de Vie :  

• Les feuillets restent accessibles en ligne sur le site www.parole-de-vie.fr, dans différents formats d’abonnement. Cela 

permet à chacun d’y accéder selon ses besoins.  

• Pour celles et ceux qui n’ont pas accès à Internet, nous encourageons vivement ceux qui le peuvent à imprimer les feuillets 

pour les partager autour d’eux : dans les groupes Parole de vie, auprès de voisins, d’amis ou dans les paroisses.  

• La Parole de vie est aussi publiée dans la revue Nouvelle Cité, à laquelle vous pouvez vous abonner (offre papier + 

numérique tous les 2 mois=49€). Des photocopies peuvent aussi être faites à partir de cette version.  

• Si vous recevez actuellement des lots de feuillets que vous redistribuez — (dans un groupe, une paroisse, etc…) nous vous 

invitons à :  

 Transmettre cette information aux personnes concernées   

 Échanger avec elles sur les possibilités d’organisation locale (impression, partage en ligne...).  

Nous sommes conscients que ce changement demande une adaptation. C’est pourquoi nous souhaitons le vivre ensemble, dans 

un esprit de collaboration et de créativité.  

Nous restons bien entendu à votre écoute pour répondre à vos questions, trouver des solutions avec vous, et continuer à faire 

rayonner ensemble cette parole qui fait vivre. Pour cela vous pouvez nous joindre soit par mail à Jean-Louis et Jeannette BECOT au 

06 70 00 89 57 ou par mail à jeannette.becot@wanadoo.fr.  

Avec toute notre amitié et notre gratitude,  

  

Jeannette BECOT pour l’équipe de diffusion et Daniel RIFFAUD président de Focolari France  

Isabelle de Moffarts et Fabio BERTAGNIN responsables du mouvement en France  

ATTENTION : Dernier envoi 

des feuillets parole de vie 
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